
386 la smurns bilmiiüsi

LES BENEDICTIONS DU SAINT-SACREMENT

Récente» décision» de Is Congrégation de» Rite» au 
enjet de» référence»

A bénédiction du Saint-Sacrement étant uni-
cérémonie extra-liturgique, les règles n’en ou; 
jamais été précisées avec la même netteté que

pour la messe et les offices proprement dits. D’où parmi 
les auteurs, d’assez grandes divergences nées des prati
ques locales introduites arbitrairement.

Les questions suivantes ont été posées par le Père 
Procureur général des Salésiens, au sujet des révérences 
à faire au Saint-Sacrement pendant le salut. Les réponses 
rendues par la Sacrée Congrégation des Rites, le 19 fé 
vrier 1906, sont d’intérêt général et deviendront prati
ques pour toute église ou chapelle où se donnent des 
saluts. On fera bien de les noter dans le Cérémonial. Les 
voici par ordre :

I. Lorsqu’on doit fléchir les deux genoux pour adorer 
le Saint-Sacrement (c’est-à-dire en approchant de l’autel 
où il est exposé et avant de s’en éloigner), faut-il ajouter 
une fois à genoux, une inclination profonde de tout le 
corps, ou seulement une inclination de tête ?

Réponse. — On ajoute une inclination médiocre, c’est- 
à-dire de la tête avec légère flexion des épaules, ce qui, 
dans ce cas, équivaut à une inclination profonde.

II. Lorsque le prêtre ou le diacre assistant, après avoir 
ouvert la porte du tabernacle, fait la génuflexion avant 
de prendre le Saint-Sacrement, et lorsque, après la béné
diction, il l’a fait avant de refermer la porte, le célébrant 
et les ministres qui sont à genoux au bas de l’autel, 
doivent-ils adorer Notre-Seigneur d’une profonde incli-


